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Objet : Allègement du protocole sanitaire au retour des vacances d’hiver & formulaire simplifié de déclaration en ligne 
des cas de Covid-19.  
 
 

L’amélioration de la situation sanitaire conduit le Gouvernement à adapter les mesures sanitaires applicables en milieu 
scolaire. 
 

Le protocole sanitaire passera ainsi du niveau 3 au niveau 2 dans le premier degré à compter du lundi 21 février 2022, 
au retour des congés d’hiver. 
  

Ce changement signifie notamment :   
 La fin de l’obligation du port du masque en extérieur pour les élèves de l’école élémentaire et les personnels ; 
 La possibilité de pratiquer à nouveau des activités physiques et sportives en intérieur sans port du masque 

(mais avec respect d’une distanciation : les sports de contact ne sont donc pas autorisés sans masque) ; 
 L’allègement des règles de limitation du brassage (par niveau ou groupe de classes plutôt que par classe), 

notamment pendant les temps de restauration. 
Le port du masque dans les espaces intérieurs demeure à ce stade requis dans les espaces clos, pour les personnels 
et les élèves de six ans et plus.  
  

Le niveau 2 du protocole sanitaire continuera à s’appliquer dans le second degré. 
 

- - - 
 

S’agissant du dépistage :    
 A compter du 28 février, le dispositif de dépistage des personnes ayant eu un contact avec un cas confirmé 

sera allégé. Les élèves, comme les personnels n’auront plus à réaliser qu’un seul test (autotest ou test 
antigénique) à J+2 et non plus 3 autotests. 

 Dès le 21 février, l'attestation sur l'honneur des responsables légaux des élèves certifiant que l'enfant a bien 
effectué un autotest ne sera plus exigée pour un retour en classe. 
 

- - - 
 

Conjointement, l’Académie de Lille met en place un formulaire simplifié de déclaration en ligne des cas de Covid-19 
qui se substitue à l’actuelle remontée par voie postale ou par courriel sur la boite dédiée covid59@ac-lille.fr . 
Seuls les écoles et établissements concernés par un ou plusieurs cas COVID identifiés parmi les élèves et les 
personnels doivent renseigner ce formulaire. 
 

Pour réaliser une déclaration le directeur d’école ou chef d’établissement doit :  
 

1. se connecter au travers du lien suivant :  
 

https://ppe.orion.education.fr/academie/itw/answer/s/HnkmbAbZSl/k/DeclarationCasCovid3 
 

Affaire suivie par :  

 

Stéphane LEFEVRE 

Secrétaire général  

Tél : 03.20.62.31.94 

Mél : dsden59.cabsg@ac-lille.fr 

 

144 rue de Bavay 

59000 Lille 

Lille, le 16 février 2022 

 
 

L’Inspecteur d’académie, 
Directeur académique des services  

de l’Education nationale du Nord 
 

à 
 

Mesdames les directrices et messieurs les directeurs d’écoles 
Mesdames et messieurs les chefs d’établissement du second degré 

 

Mesdames les inspectrices et messieurs les inspecteurs  
de l’Education nationale 

 
 

mailto:covid59@ac-lille.fr
https://ppe.orion.education.fr/academie/itw/answer/s/HnkmbAbZSl/k/DeclarationCasCovid3
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2. s'identifier, en réalisant une recherche dans le champ établissement puis en sélectionnant son établissement  
 
 

 
 
 
3. réaliser ensuite sa déclaration  

 
 

 
 
 

4. Confirmer la déclaration en cochant les 5 champs de contrôle pré-remplis et enfin valider la déclaration en cliquant 
sur le bouton dédié. 
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La messagerie covid59@ac-lille.fr reste opérationnelle pour tout signalement ou toute demande d’information 
spécifique relative à la crise sanitaire. 
 
 
Je remercie chacune et chacun d’entre vous de son rôle déterminant au bénéfice du service public d’éducation. 
 
 
 
  
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

Jean-Yves BESSOL 
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